
Ce qui est dans les magasins est bhāṇḍa une marchandise. Si on pra-
tique une contrepartie pour cela, bhāṇḍapratibhāṇḍake dans un échange
de biens, viparyasya après avoir fait l’échange harān des dénominateurs
et aussimūlye des deux prix pour les deux [biens], tathaiva comme pour
la règle de cinq, après avoir déplacé le fruit de l’autre côté et [effectué] la
multiplication de chaque côté, la règle du début doit être appliquée.


